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Convention de mise à disposition

du Chalet de Créateurs

ENTRE 

La Ville de Poitiers, représentée par son Maire, Monsieur Alain CLAEYS,

D’une part,

ET

Collectif La Bulle représenté par Mme Marie Girard-Chauvel, 49 rue de la 
cathédrale 86000, POITIERS. (Siret : 50079414400062)

       D’autre part,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

La Ville de Poitiers souhaite promouvoir des artisans créateurs locaux durant les fêtes de fin 
d’année 2019.

Dans ce cadre, la Ville de Poitiers met à disposition des artisans sélectionnés un chalet au 
sein du Marché de Noël de la Place Leclerc de Poitiers.

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour but de définir les modalités du partenariat entre la Ville de 
Poitiers et Mme Marie GIRARD-CHAUVEL, dans un objectif de valorisation de la richesse de 
l’artisanat et de la création locale. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE LA VILLE DE POITIERS

La Ville de Poitiers s’engage à mettre le chalet à disposition de Mme Marie GIRARD-
CHAUVEL du 23 novembre au 4 décembre 2019.

La Ville de Poitiers prend à sa charge :

la location du chalet de 5,50m x 2,40m avec ouverture façade totale auprès de 
l’association FAE-Poitiers Le Centre
la consommation électrique (puissance maximum autorisée par chalet : 2KW)
la communication autour de l’évènement

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE MME MARIE GIRARD-CHAUVEL

Mme Marie Girard-Chauvel s’engage à respecter les points suivants :

fournir un justificatif d’immatriculation à un registre faisant apparaître le numéro de 
SIREN
occuper le chalet mis à sa disposition du 23/11/2019 au 04/12/2019 de 11h00 à 
19h00
exposer ou vendre uniquement les articles présentés au dossier d’inscription
décorer le chalet
stationner son véhicule à l’extérieur du site et des voies piétonnes
effectuer les livraisons avant 11h00 
se conformer aux normes en vigueur en matière d’installation électrique
être assuré pour les biens exposés dans le chalet
présenter une attestation d’assurance responsabilité civile
s’engager à déposer ses déchets dans les containers prévus à cet effet
rendre le chalet en bon état.
Mise à disposition gracieuse.

RAPPEL DES NORMES DE SECURITE

L’utilisation ou les démonstrations d’appareils nécessitant l’emploi de combustibles solides, 
liquides ou gazeux sont interdits. Toutefois, les bouteilles de butanes d’une capacité unitaire 
de 3 kg et d’un poids total de 25 kg par point de vente sont admises.
Si des appareils électriques destinés à la vente sont présentés sous tension, la protection du 
public contre les contacts directs ou indirects doit être assurée conformément aux 
dispositions prévues dans la norme NF C 15-100.
La distribution et l’exposition de ballons gonflés avec un gaz inflammable sont interdites à 
l’intérieur des établissements.
Les branchements électriques devront être conformes à l’article EL2 de l’arrêté du 
25 juin 1980.

ARTICLE 4 : MODALITES D’OCCUPATION

En aucun cas la responsabilité de la Ville de Poitiers ne peut être engagée en cas de vol ou 
autre dégradation. Le gardiennage du site du Marché de Noël de la Place Leclerc est assuré
de 20h00 à 8h00 par la société de gardiennage AESP engagée par l’association Poitiers Le 
Centre.

La clé donnant accès au chalet sera donnée à l’occupant la veille du premier jour de mise à 
disposition et restituée le dernier jour à 20h00 par un agent de la Ville de Poitiers ou le 
lendemain selon les possibilités.
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ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION

La convention est valable pour la durée d’occupation du chalet soit du 23 novembre au 
04 décembre 2019.

ARTICLE 6 : SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DE LA CONVENTION

Dans le cas où une partie ne respecte pas les engagements fixés dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit aux torts et griefs de la partie défaillante. Sous 
réserve de l’alinéa suivant, cette résiliation unilatérale n’ouvre droit à aucune indemnité. 

Par ailleurs, si l’artisan ne se présente pas à la date et l’heure prévue à l’article 3, sans 
pouvoir justifier son absence par un motif réel et sérieux, il se verra appliquer une pénalité de 
150 € par jour.

ARTICLE 7 : LITIGE

Tout litige dans l’interprétation ou l’exécution de la présente convention relèvera du Tribunal 
Administratif de POITIERS.

 

Fait à Poitiers, le
En deux exemplaires originaux

Pour la Ville de Poitiers Pour « LA BULLE »

Patricia PERSICO Marie GIRARD-CHAUVEL
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Convention de mise à disposition

du Chalet de Créateurs

ENTRE 

La Ville de Poitiers, représentée par son Maire, Monsieur Alain CLAEYS,

D’une part,

ET

Coordonnées de l’entreprise,

       D’autre part,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

La Ville de Poitiers souhaite promouvoir des artisans créateurs locaux durant les fêtes de fin 
d’année 2019.

Dans ce cadre, la Ville de Poitiers met à disposition des artisans sélectionnés un chalet au 
sein du Marché de Noël de la Place Leclerc de Poitiers.

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour but de définir les modalités du partenariat entre la Ville de 
Poitiers et le représentant de l’entreprise, dans un objectif de valorisation de la richesse de 
l’artisanat et de la création locale. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE LA VILLE DE POITIERS

La Ville de Poitiers s’engage à mettre le chalet à disposition de « le représentant de 
l’entreprise – date »

La Ville de Poitiers prend à sa charge :

la location du chalet de 5,50m x 2,40m avec ouverture façade totale auprès de 
l’association FAE-Poitiers Le Centre
la consommation électrique (puissance maximum autorisée par chalet : 2KW)
la communication autour de l’évènement

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE MME ALICE BIOCHE ET M. NICOLAS ROY

Le représentant de l’entreprise s’engage à respecter les points suivants :

fournir un justificatif d’immatriculation à un registre faisant apparaître le numéro de 
SIREN
occuper le chalet mis à sa disposition le 18/12/2019 de 11h00 à 19h00
exposer ou vendre uniquement les articles présentés au dossier d’inscription
décorer le chalet
stationner son véhicule à l’extérieur du site et des voies piétonnes
effectuer les livraisons avant 11h00 
se conformer aux normes en vigueur en matière d’installation électrique
être assuré pour les biens exposés dans le chalet
présenter une attestation d’assurance responsabilité civile
s’engager à déposer ses déchets dans les containers prévus à cet effet
rendre le chalet en bon état.
régler sa participation de 50 euros pour le date
(Mise à disposition gratuite sauf les mercredis, samedis, dimanches et mardi 
24 décembre 2019 sur la période du 5 décembre 2019 au 24 décembre 2019: 
participation de 50 euros / jour).

RAPPEL DES NORMES DE SECURITE

L’utilisation ou les démonstrations d’appareils nécessitant l’emploi de combustibles solides, 
liquides ou gazeux sont interdits. Toutefois, les bouteilles de butanes d’une capacité unitaire 
de 3 kg et d’un poids total de 25 kg par point de vente sont admises.
Si des appareils électriques destinés à la vente sont présentés sous tension, la protection du 
public contre les contacts directs ou indirects doit être assurée conformément aux 
dispositions prévues dans la norme NF C 15-100.
La distribution et l’exposition de ballons gonflés avec un gaz inflammable sont interdites à 
l’intérieur des établissements.
Les branchements électriques devront être conformes à l’article EL2 de l’arrêté du 
25 juin 1980.

ARTICLE 4 : MODALITES D’OCCUPATION

En aucun cas la responsabilité de la Ville de Poitiers ne peut être engagée en cas de vol ou 
autre dégradation. Le gardiennage du site du Marché de Noël de la Place Leclerc est assuré
de 20h00 à 8h00 par la société de gardiennage AESP engagée par l’association Poitiers Le 
Centre.

La clé donnant accès au chalet sera donnée à l’occupant la veille du premier jour de mise à 
disposition et restituée le dernier jour à 20h00 par un agent de la Ville de Poitiers ou le 
lendemain selon les possibilités.
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ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION

La convention est valable pour la durée d’occupation du chalet soit le date.

ARTICLE 6 : SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DE LA CONVENTION

Dans le cas où une partie ne respecte pas les engagements fixés dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit aux torts et griefs de la partie défaillante. Sous 
réserve de l’alinéa suivant, cette résiliation unilatéral n’ouvre droit à aucune indemnité. 

Par ailleurs, si l’artisan ne se présente pas à la date et l’heure prévue à l’article 3, sans 
pouvoir justifier son absence par un motif réel et sérieux, il se verra appliquer une pénalité de 
150 € par jour.

ARTICLE 7 : LITIGE

Tout litige dans l’interprétation ou l’exécution de la présente convention relèvera du Tribunal 
Administratif de POITIERS.
 

Fait à Poitiers, le
En deux exemplaires originaux

Pour la Ville de Poitiers Pour l’entreprise

Patricia PERSICO Prénom NOM   
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Convention de mise à disposition

du Chalet de Créateurs

ENTRE 

La Ville de Poitiers, représentée par son Maire, Monsieur Alain CLAEYS,

D’une part,

ET

Coordonnées de l’entreprise 

       D’autre part,

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

La Ville de Poitiers souhaite promouvoir des étudiants entrepreneurs locaux durant les fêtes 
de fin d’année 2019.

Dans ce cadre, la Ville de Poitiers met à disposition des artisans sélectionnés un chalet au 
sein du Marché de Noël de la Place Leclerc de Poitiers.

ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour but de définir les modalités du partenariat entre la Ville de 
Poitiers et le représentant de l’entreprise, dans un objectif de valorisation de la richesse de 
l’artisanat et de la création locale. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DE LA VILLE DE POITIERS

La Ville de Poitiers s’engage à mettre le chalet à disposition de « nom de l’entrepreneur » et 
date.

La Ville de Poitiers prend à sa charge :

la location du chalet de 5,50m x 2,40m avec ouverture façade totale auprès de 
l’association FAE-Poitiers Le Centre
la consommation électrique (puissance maximum autorisée par chalet : 2KW)
la communication autour de l’évènement

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE M. PAUL CHAIGNE ET MME RENAUD ADELE

Le représentant de l’entreprise s’engage à respecter les points suivants :

fournir un justificatif d’immatriculation à un registre faisant apparaître le numéro de 
SIREN
occuper le chalet mis à sa disposition du date
exposer ou vendre uniquement les articles présentés au dossier d’inscription
décorer le chalet
stationner son véhicule à l’extérieur du site et des voies piétonnes
effectuer les livraisons avant 11h00 
se conformer aux normes en vigueur en matière d’installation électrique
être assuré pour les biens exposés dans le chalet
présenter une attestation d’assurance responsabilité civile
s’engager à déposer ses déchets dans les containers prévus à cet effet
rendre le chalet en bon état.
Mise à disposition gracieuse.

RAPPEL DES NORMES DE SECURITE

L’utilisation ou les démonstrations d’appareils nécessitant l’emploi de combustibles solides, 
liquides ou gazeux sont interdits. Toutefois, les bouteilles de butanes d’une capacité unitaire 
de 3 kg et d’un poids total de 25 kg par point de vente sont admises.
Si des appareils électriques destinés à la vente sont présentés sous tension, la protection du 
public contre les contacts directs ou indirects doit être assurée conformément aux 
dispositions prévues dans la norme NF C 15-100.
La distribution et l’exposition de ballons gonflés avec un gaz inflammable sont interdites à 
l’intérieur des établissements.
Les branchements électriques devront être conformes à l’article EL2 de l’arrêté du 
25 juin 1980.

ARTICLE 4 : MODALITES D’OCCUPATION

En aucun cas la responsabilité de la Ville de Poitiers ne peut être engagée en cas de vol ou 
autre dégradation. Le gardiennage du site du Marché de Noël de la Place Leclerc est assuré
de 20h00 à 8h00 par la société de gardiennage AESP engagée par l’association Poitiers Le 
Centre.

La clé donnant accès au chalet sera donnée à l’occupant la veille du premier jour de mise à 
disposition et restituée le dernier jour à 20h00 par un agent de la Ville de Poitiers ou le 
lendemain selon les possibilités.
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ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION

La convention est valable pour la durée d’occupation du chalet soit date

ARTICLE 6 : SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DE LA CONVENTION

Dans le cas où une partie ne respecte pas les engagements fixés dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit aux torts et griefs de la partie défaillante. Sous 
réserve de l’alinéa suivant, cette résiliation unilatérale n’ouvre droit à aucune indemnité.

Par ailleurs, si l’artisan ne se présente pas à la date et l’heure prévue à l’article 3, sans 
pouvoir justifier son absence par un motif réel et sérieux, il se verra appliquer une pénalité de 
150 € par jour.

ARTICLE 7 : LITIGE

Tout litige dans l’interprétation ou l’exécution de la présente convention relèvera du Tribunal 
Administratif de POITIERS.
 

Fait à Poitiers, le
En deux exemplaires originaux

Pour la Ville de Poitiers Pour l’entreprise

Patricia PERSICO Prénom NOM
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